
          Déclaration préalable de la FSU Ardennesi

            au CTSD du vendredi 22 marsi 2019

Contexte

En  France,  face  à  la  colère  sociale  qui  s’exprime  depuis  plusieurs  mois,  la  seule  réponse
gouvernementale est d’une part la répression et la violence et d’autre part l’accélératon de réformes
régressives avec l’obsession d’une réducton de la dépense publique.  Sur fond de crise sociale,  il
devient trop facile pour une minorité d’individus d’essayer de renvoyer sur d’autres à cause de leurs
origines, de leurs religions ou tout simplement de leur diversité, l’origine de leurs problèmes. Face à
ces vents mauvais, la FSU contnuera de défendre l’égalité de toutes et tous pour une société enfn
débarrassée de toutes les formes de racisme et de xénophobie. 
La FSU s’oppose aux restrictons des libertés comme la loi  adoptée par l’Assemblée natonale qui
prétend encadrer le droit de manifester, dite loi anticasseurs. Des violences contre les personnes, les
biens,  les  insttutons  ne  peuvent  en  aucun  cas  justfer  qu’un  exécutf  s’arroge  des  pouvoirs
démesurés et décrète qui peut ou ne peut pas manifester. 
De  plus,  la  répression  policière  est  montée  d’un  cran.  Régulièrement  des  citoyeninies,  des
associatons,  le  défenseur  des  droits,  voire  des  organismes  internatonaux  témoignent  de
comportements  disproportonnés  et  illégitmes  perpétrés  contre  des  manifestants.  La  FSU  exige
l’abandon  de toutes  les  armes dont  l’usage  a  conduit  à  de  nombreuses  mutlatons.  Il  est  aussi
nécessaire que soit menée une réfexion sur le rôle de la police dans une société démocratque.
Le  vendredi  15  mars  2019  a  été  clôturé  le  grand  débat  natonal.  Les  conclusions  et  pistes  déjà
évoquées  s’inscriront  sans  doute  dans  les  politques  déjà  mises  en  œuvre  et  alimenteront  la
décepton, voire la colère. Le mouvement social devra faire valoir ses alternatves.   

Fonction publique

Le gouvernement veut metre en œuvre rapidement une réforme d’ampleur de la Foncton publique,
le projet de loi sera présenté au conseil des ministres du 27 mars. Ce texte modiferait en profondeur
le  recrutement  et  la  geston  des  personnels  en  fragilisant  le  statut  sous  prétexte  de  rigueur
budgétaire  et  de  modernisaton :  fusion  de  CT  et  CHSCT  en  « comité  social  d’administraton »  ,
réorganisaton  des  CAP  avec  la  suppression  de  leurs  compétences  notamment  en  matère
d’avancement et de mutaton. Seul un recours individuel administratf une fois la décision prise par la
hiérarchie permetrait de contester une décision laissant la place à l’arbitraire et à l’injustce.
Ce  texte  prévoit  la  multplicaton  des  recours  au  contrat  plutôt  qu’à  des  recrutements  de
fonctonnaires, et la suppression de 120 000 postes permis grâce à un « plan social ». La FSU s’oppose
à ce projet de loi et revendique le respect des droits des fonctonnaires, un meilleur fonctonnement
du  service  public,  des  créatons  d’emplois  à  hauteur  des  besoins,  des  salaires  revalorisés  et  un
ratrapage du pouvoir d’achat. Face aux inégalités sociales et territoriales, au sentment d’abandon
d’une grande parte de la populaton, la Foncton publique a un rôle important à jouer.
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Loi « Pour une École de la confance »

La loi sur l’école de la confance, dépourvue d’ambiton éducatve, ne prévoit aucunement de réduire
les inégalités scolaires.  Elle ne fera qu’accentuer et renforcer le déterminisme social. Fondée sur une
logique de dérégulaton des cadres natonaux et réglementaires, elle traduit sur le terrain législatf les
parts pris rétrogrades du ministre (resserrement sur les fondamentaux, transmission vertcale des
valeurs de la République) et renforce l’autoritarisme du pilotage insttutonnel. 
La créaton des EPLESF modife en profondeur la structure et l’organisaton de l’école et  menace la
directon et le fonctonnement de l’école. En metant écoles et enseignanties sous l’autorité d’un
principal de collège, elle impose un nouveau maillon hiérarchique et un fonctonnement calqué sur le
second degré qui ne sera pas sans conséquences sur le quotdien des écoles. Elle porte ateinte à
toutes les écoles primaires et partculièrement aux pettes écoles. Elle impactera donc fortement
l’espace  rural  et  la  noton d’école  de  proximité.  Et  que  sont  ces  « savoirs  fondamentaux » ?  Un
minima  scolaire  dans  une  École  du  « sousisocle » ?  En  cohérence  avec  le  projet  de  loi  dit  de
« transformaton de la Foncton Publique » qui prévoit un recrutement de personnels sur « contrat de
projet »,  quels  enseignants  avec  quelle  qualifcaton  et  quelle  formaton  les  élèves  de  ces
établissements publics des savoirs fondamentaux aurontiils bientôt devant eux ? Un professeur des
écoles,  un  professeur  certfé  ou  agrégé  ou  un  personnel  contractuel  polyvalent,  « capable »
d’enseigner de la Maternelle à la 3è…?
Sous prétexte d’instauraton de la scolarité obligatoire à 3 ans, cete loi afaiblit l’école publique en
organisant  le transfert de fnancements vers le privé, et en précarisant la formaton initale.  Loin
d’être  renforcée,  l’identté  de  l’école  maternelle  est  menacée.  En  soumetant  les  écoles  à  la
concurrence sous la tutelle  d’un Conseil  de l’Évaluaton de l’École dépendant du ministère,  la loi
entend enfermer les enseignanties dans un rôle de répétteurs des “bonnes pratques”. Ce projet de
loi est une ataque sans précédent sur l’école et les personnels, la FSU s'y oppose et en demande le
retrait. Nul doute que les personnels ainsi que les parents d’élèves seront nombreux dans les rues
samedi 30 mars pour dénoncer toutes ces dérives et régressions dont l’objectf premier est bien loin
de l’intérêt des élèves et du souci de leur réussite. 

Évaluationsi

En qualifant de « faute professionnelle » la non passaton ou la noniremontée des évaluatons CP, le
ministère qui peine à convaincre fait preuve d’autoritarisme. La FSU s'oppose à ce que les enseignanti
es qui  toutes et tous s’acquitent de leurs obligatons professionnelles (respect des programmes,
concepton et passaton d’évaluatons au service de la réussite des élèves, resttuton des résultats
aux familles…) soient inquiétéies par une procédure disciplinaire infondée. 
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Formation initiale

Le  nouveau  référentel  « Former  aux  méters  de  l’enseignement »  prévoit  un  recentrage  sur  les
fondamentaux, tout en réduisant la part des autres disciplines, de la recherche et de la didactque
dans la formaton initale. 
La place du concours annoncée en fn de M2 par le ministre reculera de fait l’entrée dans la carrière
d’un  an,  précarisant  ainsi  un  grand  nombre  d’étudianties  et  consttuera  un  vivier  d’étudianties
forméies susceptbles d’être contractualiséies. La FSU contnue de défendre un autre projet pour la
formaton.

Mobilité / Mouvement intra

La  FSU  rappelle  son  oppositon  aux  nouvelles  modalités  du  mouvement  intra  départemental
imposées par le ministère qui  conduiront à une mobilité forcée sans prendre en compte l’aspect
humain,  les  droits  des  personnels  et  leur  qualité  de  vie,  sans  prendre  en  compte  les  objectfs
environnementaux avec de longs trajets quotdiens.
C’est  une  négaton  du  paritarisme  qui  avait  permis  la  constructon  progressive  de  règles
départementales adaptées aux spécifcités locales.
L’impréparaton du ministère et l’absence de formaton des personnels administratfs pour metre en
œuvre ces nouvelles directves, le manque voire l’absence d’informaton sur le fonctonnement du
logiciel,  les  reports  et  annulatons  des  instances,  les  informatons  contradictoires  tenues  par  le
ministère  et  les  IAiDasen vont  conduire  à  un fasco qui  touchera  des  milliers  de collègues.  Cela
légitme la demande de moratoire des organisatons syndicales.

Carte Scolaire 

Dans le premier degré, les dotatons départementales ne permetent ni d’améliorer les conditons
d’apprentssage et d’enseignement sur tout le territoire, ni de réduire les inégalités. La FSU contnue
d’exiger une baisse des efectfs dans toutes les classes (#PasPlusDe25, #PasPlusDe20 en éducaton
prioritaire), de meilleures conditons de scolarisaton en maternelle et pour les moins de trois ans en
partculier, le rétablissement et le renforcement des RASED, le développement des PDM, des moyens
suffisants pour le remplacement et la remise en route d’une véritable formaton contnue. 
La FSU poursuit l’enquête sur la réalité de la carte scolaire, elle en publiera les résultats ainsi que le
nombre d’écoles dépassant la moyenne de 25 élèves par classe afn de cerner au plus près les besoins
de créaton de postes  pour  qu'ils  soient  pris  en compte dans le  prochain budget  de l'éducaton
natonale.
Dans le second degré, comme évoqué dans notre déclaraton à l’occasion des derniers CTSD et CDEN,
au  vu  de  la  hausse  prévue  des  efectfs,  la  suppression  d’un  seul  poste  d’enseignant  est
incompréhensible, inadmissible pour celui ou celle qui connaît un tant soit peu la réalité du quotdien
des enseignants, les conditons d’exercice de leur méter, la charge voire la surcharge de leur travail…
Et ce n’est pas un, pas deux… mais  24 positesi (8 en collèges, 7 en LGT et 9 en LP) qui vont être
repris !!!
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Quoi qu’en dise notre Ministre qui n’a plus guère de crédibilité, en tout cas plus du tout la confance
des personnels…, l’École n’est manifestement plus la priorité du gouvernement : loin des questons
pédagogiques, de réussite de tous les élèves, d’atenton et de moyens renforcés auprès de ceux qui
en  ont  le  plus  besoin,  la  politque  éducatve  qu’il  mène  est  plutôt  aujourd’hui  essentellement
préoccupée  par  la  geston  des  ressources  humaines  –et  surtout  sur  le  « comment  faire  des
économies »…i, empreinte de cete idéologie libérale qui transpire de tout le projet de société que
notre Président est en train de nous fceler (assuranceichômage,  Foncton publique, École, Santé,
Retraites,…),  projet dont nous ne voulons pas, que nous rejetons en bloc, comme la majorité des
Français d’ailleurs… !

Comment un Ministre de l’Educaton natonale,  donc du dialogue,  de l’esprit  critque,  du respect
d’autrui,  de  la  bienveillance,…,  peutiil  aussi  efrontément  proposer  une  loi  qui,  dans  son  artcle
premier, impose aux enseignants une obligaton de réserve sous peine de sancton disciplinaire ?

Comment un Ministre de l’Educaton natonale qui ne devrait viser que le plus haut et le meilleur pour
nos élèves au travers d’un projet  d’École  et  de société ambiteux peutiil  à  ce  point  casser notre
système éducatf pour le réduire à l’acquisiton de quelques pseudo « fondamentaux » et donc encore
plus creuser les inégalités…, comment peutiil  à ce point mépriser les personnels,  ipour la grande
majorité  d’entre  eux  fonctonnaires  engagés  au  service  des  élèves  et  de  la  réussite  de  tousi,
cherchant, par la précarisaton de leur « statut » à les rendre surtout les plus dociles possibles, dans
un méter et une École formatés ?  

La FSU metra tout en œuvre pour contrer ces lois de « transformaton de la Foncton publique » et
« Pour  une  École  de  la  confance »  et,  avec  les  organisatons  syndicales  UNSAiEducaton,  CGT
Educ’Acton, SGENiCFDT et SNALC, elle appelle à une grande mobilisaton le samedi 30 mars prochain

Pour la priorité au service public d’éducaton,
Pour des perspectves ambiteuses pour tous les élèves et tous les jeunes, 
Pour une véritable reconnaissance de l’ensemble des personnels de l’éducaton.
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